
 

Votre dossier d'inscription au permis côtier ou fluvial 
Afin de confirmer votre inscription, veuillez nous retourner ce dossier au plus vite à l'adresse 
suivante : ZA Du net 56730 St Gildas de Rhuys ou par mail : bateauecolederhuys@orange.fr 

Voici les pièces à joindre à votre dossier : 

 Le contrat de formation bien rempli. 

 La demande d'inscription à l'examen. 

 Une photocopie de votre pièce d'identité. 

 1 photos d'identité officielles. 

 1 certificat médical (cerfa étant joint au dossier) de moins de 6 mois. 

 Le solde de votre règlement. 

 1 Timbre fiscal de 38€ (2 timbres de 38€ si côtier + fluvial).  

 1 Timbre fiscal de 70€ (pour l'impression du permis). 

 

 

Nous n'acceptons que les timbres électroniques uniquement 

Vous pouvez les acheter en bureau de tabac ou également sur le site de l'état: 
https://timbres.impots.gouv.fr/ 

 

Dossier si déjà titulaire d'un permis côtier ou fluvial: 

 Contrat de formation. 

 La demande d'inscription à l'examen. 

 Une photocopie de votre pièce d'identité. 

 1 Timbre fiscal de 38€ 

 1 photo d'identité. 

 Le solde de votre règlement. 

 L'original de votre permis côtier ou fluvial.  

Votre inscription au permis bateau doit être enregistrée auprès des services de 
l'administration, c'est pourquoi, un dossier incomplet, illisible ou avec un délai dépassé ne 
pourra être enregistré. Merci de renvoyer votre dossier au plus vite afin de valider votre 
inscription 


